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Cadre de réponse technique

L’utilisation de ce cadre de réponse est obligatoire. 

Ce document permettra à l’organisme de noter la valeur technique et la démarche environnementale de l’offre conformément aux critères indiqués dans le règlement de consultation. Il est destiné en ce 

sens, d’une part à fiabiliser les réponses des candidats à tous les éléments servant à l’appréciation de ces critères (et donc à réduire les hypothèses d’offres imprécises ou irrégulières) et d’autre part, à 

faciliter le traitement des informations fournies dans le cadre de l’analyse des offres.

Il servira de base à l’analyse des offres, chaque élément étant en relation avec un critère d’appréciation de l’offre. 

Le cadre de réponse peut être étendu ou bien renvoyer à des annexes (photos, planning, organigramme, qualifications, …) clairement identifiées (par un numéro d’annexe, de page…).

Ce cadre de réponse est contractuel, le candidat s’engage à respecter l’ensemble de ce qu’il y est écrit.

Toute absence de réponse ou preuve non fournie sera considérée comme une réponse négative.

VALEUR TECHNIQUE (sur 40 points)

Le candidat présente son organisation pour la réalisation d'un EIP

Sous-critère n°1 : L'organisation, pour la réalisation d'un EPS/EIP/MBP ainsi que le délai de transmission des résultats

(sur 15 points)

Le candidat présente son organisation pour la réalisation d'un EPS

Le candidat présente son organisation pour la réalisation d'un MBP
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Sous-critère n°3 : Les modalités mises en place pour le développement de l'information et l'accompagnement sur l'offre de soins et de 

prévention

(sur 10 points)

Le candidat indique son délai de transmission des résultats

Sous-critère n°2 : Présentation des moyens humains et matériels alloués aux prestations objets du présent marché

(sur 15 points)

Le candidat présente les moyens humains et les moyens matériels pour la réalisation d'un EPS

Le candidat présente les modalités qu'il mettra en place pour le développement de l'information et de l'accompagnement sur l'offre de soins et de prévention

Le candidat présente les moyens humains et les moyens matériels pour la réalisation d'un EIP 

Le candidat présente les moyens humains et les moyens matériels pour la réalisation d'un MBP
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Le candidat présente les modalités d'envoi des invitations et des rappels aux publics cibles ainsi que les mesures mises en place pour développer le partenariat dans ce cadre.
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DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE (sur 10 points)

Le candidat présente les mesures qu'il met en place dans le cadre de sa démarche environnementale et explique de manière détaillée les mesures mises en place pour la réalisation des prestations objets du 

présent marché
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